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Gouvernement du Québec

Décret 722-2017, 4 juillet 2017
Loi sur la justice administrative 
(chapitre J-3)

Tribunal administratif du Québec
— Rémunération et autres conditions de travail 
des membres
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail 
des membres du Tribunal administratif du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 56 de la Loi sur 
la justice administrative (chapitre J-3), le gouvernement 
détermine par règlement notamment le mode, les normes 
et barèmes de la rémunération des membres du Tribunal 
administratif du Québec ainsi que d’autres conditions de 
travail de ces membres;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 57 de cette loi, le 
gouvernement fi xe, conformément au règlement, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail de ces membres;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement afi n 
d’abroger les dispositions relatives au montant forfai-
taire prévues par le troisième alinéa de l’article 9 de ce 
règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres 
du Tribunal administratif du Québec, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
rémunération et les autres conditions de 
travail des membres du Tribunal 
administratif du Québec
Loi sur la justice administrative
(chapitre J-3, a. 56)

1. Le Règlement sur la rémunération et les autres 
conditions de travail des membres du Tribunal adminis-
tratif du Québec (chapitre J-3, r. 3.1) est modifi é par la 
suppression du troisième alinéa de l’article 9.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 735-2017, 4 juillet 2017
Loi sur les aspects civils de l’enlèvement 
international et interprovincial d’enfants 
(chapitre A-23.01)

CONCERNANT la prise d’effet de la Loi sur les aspects 
civils de l’enlèvement international et interprovincial 
d’enfants à l’égard du Maroc

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 41 de la 
Loi sur les aspects civils de l’enlèvement international et 
interprovincial d’enfants (chapitre A-23.01) prévoit que 
le gouvernement, sur recommandation du ministre de la 
Justice et, selon le cas, du ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes ou du ministre des 
Relations internationales, désigne par décret tout État, 
province ou territoire dans lequel il estime que les rési-
dents québécois peuvent bénéfi cier de mesures analogues 
à celles que prévoit cette loi;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que le décret indique notamment la date de prise d’effet 
de cette loi pour chaque État, province ou territoire qu’il 
désigne et qu’il est publié à la Gazette offi cielle du Québec;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 944-2016 du 
26 octobre 2016, le gouvernement a accepté l’adhé-
sion du Maroc à la Convention sur les aspects civils de 
l’enlèvement international d’enfants et désigné cet État 
comme étant un État auquel la Loi sur les aspects civils 
de l’enlèvement international et interprovincial d’enfants 
s’applique;
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